
 

Quelle est la différence entre les termes suivants : réimpression, retirage, 
tirage spécial ? 

Réponse de Jean Scotté : 
Réimpression : 
On appelle ainsi tous les tirages effectués avec le matériel d’origine, de timbres dont la 
fabrication a été arrêtée, et qui ne sont pas destinés à être vendus au public pour 
l’affranchissement de correspondances. 
Retirage ou tirage complémentaire : 
Retirage de valeurs en cours lorsque le stock de la Poste diminue. 

Tirage spécial : 
Vignettes imprimées parfois avec un matériel spécialement réalisé à cet effet, pour des raisons 
spécifiques, non destinées à l’affranchissement des correspondances.  
(Sources : Catalogue Marianne, Timbres Magazine n° 58 de juin 2005.) 


